
  
ANNECY, LE LUNDI 30 JUIN 2025 

TERRITOIRE 

A travers le Plan Ruralité, le Conseil 
départemental s’engage auprès de la 
commune de Perrignier 
 
Dans le cadre du Plan Ruralité, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie souhaite accompagner les plus petites communes 
rurales du territoire dans leurs futurs projets. Il a notamment fait 
le choix de soutenir la commune de Perrignier pour son projet de 
réhabilitation de l’espace sportif associatif et culturel. Patricia 
Mahut et Richard Baud, Conseillers départementaux du Canton 
de Thonon-les-Bains, se sont rendus sur place ce jour pour signer 
la convention de financement aux côtés de Claude Manillier, 
Maire de Perrignier. 
 
Le Plan Ruralité Départemental permet de financer les projets 
portés par les communes de moins de 3 000 habitants et plus 
particulièrement celles de moins de 1 500 habitants, où l’aide peut 
être ainsi majorée. Sur les 279 communes que comprend le 
département de la Haute-Savoie, 210 ont moins de 3 000 
habitants et comptent près des trois quarts de la population du 
territoire. 
 
Le coût du projet de la commune de Perrignier, de réhabilitation 
de l’espace sportif associatif et culturel s’élève à 339 700€. Il 
bénéficie du soutien du Conseil départemental à hauteur de 
101 910€, soit 30% du montant total. La Région Auvergne Rhône-
Alpes apporte un soutien équivalent. 
 
Les travaux ont démarré au 2è semestre 2024. 
 
 
 
 


